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 n° 291 128 du 28 juin 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître K. BLOMME 
Vredelaan 66 
8820 TORHOUT 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 30 juillet 2022 par X, qui déclare être de nationalité irakienne, contre la décision 

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 juin 2022.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 24 août 2022 avec la référence X.  

 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 20 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 avril 2023.  

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me X. VAN BELLEGHEM loco Me K. 

BLOMME, avocat, et N.J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 
 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité irakienne, d’origine ethnique kurde et de 
confession musulmane sunnite. Vous êtes né le [...] 1989 à Garfr, dans la province de Ninive, où vous 
avez vécu jusqu’à votre départ d’Irak en 2014. Votre frère, [S. M. R.] (CG [...] 3 SP [...]), est en Belgique 
depuis de nombreuses années et serait marié à une Belge. Il avait renoncé à sa demande de protection 
internationale en 2014. 
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À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 
 
En 2014, vous quittez l’Irak pour vous rendre en Suède, où vous introduisez une demande de protection 

internationale le 13 mars 2014 (cf. farde bleue, document n°1). Sans attendre la décision concernant 
cette procédure, vous retournez volontairement en Irak, parce que vous souhaitez voir votre père qui est 
hospitalisé durant trois à quatre mois à Domiz. 
 
De retour en Irak, vous vivez normalement dans votre village de Garfr jusqu’à l’été 2014. Tandis que 
DAECH s’approche du village, votre père et votre frère partent combattre, pendant que vous emmenez le 
reste de votre famille à Zummar. Vingt minutes plus tard, vous retournez dans votre village afin de 
récupérer votre père et votre frère, mais apprenez que ces derniers ont été capturés. Vous partez alors 
avec des villageois à Zummar, puis vers la Turquie, que vous atteignez en quelques heures, tandis que 
le reste de votre famille se dirige vers Domiz. 
 
Après être resté quelque temps en Turquie, vous passez via la Grèce, l’Autriche et l’Allemagne puis 
arrivez en Belgique, où vous introduisez une première demande de protection internationale le 27 

novembre 2015 (cf. doc n°1 dans la farde bleue et annexe 26 première demande). Sans prendre part à 
la procédure d’asile belge, vous partez en Allemagne en janvier 2016, y introduisez une demande de 
protection internationale, recevez un refus puis revenez en Belgique et y introduisez une deuxième 

demande de protection internationale le 26 juillet 2017 (cf. doc n°1 dans la farde bleue). Vous vous 
rendez ensuite en Italie, où vous introduisez une autre demande de protection internationale le 18 avril 
2018. Puisque l’Italie vous demande de retourner en Belgique, vous le faites et y introduisez une 
troisième demande de protection internationale auprès des autorités compétentes le 13 février 2020. 
 
La clause Dublin étant cassée en raison des délais, votre demande se voit attribuer une décision 
recevable le 3 mars 2021 afin que vous puissiez être entendu au Commissariat général aux réfugiés et 
apatrides (ci-après « Commissariat général »). 
 
À l’Office des Étrangers (ci-après « OE »), à l’occasion de votre deuxième demande d’asile, vous déposez 
une copie de votre carte d'identité et de votre certificat de nationalité, respectivement établis à Darkar et 
à Zakho, dans le Kurdistan irakien. Lors de votre entretien au Commissariat général pour votre troisième 
demande d’asile, vous versez une carte d'identité originale, la copie d’un document Dublin italien, ainsi 
qu’un document médical original. 
 
B. Motivation 
 

À l’OE, vous avez déclaré avoir des problèmes psychologiques, que vous imputez à l’attaque de DAECH 
en 2014 (cf. Déclaration demande ultérieure, points 11 et 16). Toutefois, comme expliqué infra, le 
Commissariat général est d’avis que vous ne vous trouviez pas à l’endroit prétendu en 2014, et n’avez 
donc pas connu d’attaque de DAECH. En outre, force est de constater que vous ne déposez aucun 
document à l’appui de vos déclarations. 
 
En effet, le seul document que vous versez est celui d’un médecin généraliste, rédigé le 16 septembre 
2020, demandant de la compassion pour votre situation (cf. document n°3 dans la farde verte). Ce dernier 
se contente de dire que vous résidez chez votre frère et que vous ne vous sentez pas bien mentalement. 
Aussi, ce document ne permet pas d’affirmer que vous souffrez de problèmes psychologiques. En outre, 
vous déclarez ne pas être suivi par un psychologue 3 soulignons que vous êtes pourtant en Europe depuis 
2015 3 et ne pas avoir demandé à en consulter un, puisque vous ignorez comment faire (cf. notes de 
l’entretien personnel du 12 avril 2021 3 ci-après « NEP » 3 p. 3). Si le Commissariat général estime que 
les problèmes invoqués ne constituent pas des besoins procéduraux spéciaux, il faut toutefois relever que 
des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre du traitement de votre 
demande au Commissariat général. Tout d’abord, il vous a été demandé en début d’entretien comment 
vous vous sentiez (NEP p. 3 : « Comment allez-vous aujourd'hui ? Bien.  »). De même, l’Officier de 
protection s’est enquis de vos problèmes psychologiques, et vous a rappelé de ne pas hésiter à prendre 
une pause si nécessaire (NEP pp. 2-3). Enfin, vous avez bénéficié d’une pause d’une vingtaine de minutes 
pendant l’entretien (NEP p. 14). 
 
Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 
que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les 
obligations qui vous incombent. 
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Le Commissariat général constate que vous n’êtes pas parvenu à établir de façon crédible qu’il 
existe, en ce qui vous concerne, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition 

de la protection subsidiaire. 

 
À l’appui de votre demande de protection internationale, vous dites avoir quitté l’Irak une première fois 
vers la Suède, puis une deuxième fois après un retour volontaire (NEP pp. 8 et 9). Vous précisez avoir 
quitté l’Irak en raison de l’attaque de DAECH dans votre village de Garfr et d’autres villages de la région, 
en été 2014 (NEP pp. 12-14). 
 
Le Commissariat général souligne tout d’abord qu’en principe, la charge de la preuve quant au bien-fondé 
d’une demande de protection internationale repose sur le demandeur. Ce principe de base est légalement 
enraciné dans l’article 48/6, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980 et est explicitement reconnu 
par l’UNHCR (voir : UNHCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de 
réfugié, Genève, décembre 2011, § 196), par la Cour de justice (CJ, C-465/07, Elgafaji c. Staatssecretaris 
van Justitie, 2009 et CJ, C-277/11, M.M. c. Irlande, 2012) et par la Cour européenne des droits de l’homme 
(CEDH, Saadi c. Italie, n° 37201/06, 28 février 2008, § 129 et CEDHNA c. Royaume-Uni, n° 25904/07, 17 
juillet 2008, § 111). Il relève, dès lors, en premier lieu, de votre responsabilité et de vos obligations de 
fournir les informations nécessaires en vue d’un examen correct des faits et des circonstances que vous 
invoquez. Il n’en demeure pas moins que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides doit 
collaborer avec le demandeur à la détermination des éléments pertinents de la demande. 
 
Cette obligation de coopération dans le chef du Commissariat général consiste tout d’abord pour lui à 
rassembler des informations précises et actuelles quant aux circonstances générales dans le pays 
d’origine (CJ, C-277/11, M.M. c. Irlande, 2012, §§ 65-68; CEDH, J.K. e.a. c. Suède, n° 59166/12, 23 août 
2016, § 98). Cela découle logiquement du fait que le but de la procédure d’octroi de la protection 
internationale consiste à vérifier si un demandeur a besoin ou non d’une protection internationale et que, 
lors de l’examen de ce besoin de protection, il ne faut pas seulement tenir compte des circonstances 
propres au demandeur, mais aussi des circonstances générales que connaît le pays d’origine au moment 
où une décision doit être prise (article 48/6, § 5 de la loi du 15 décembre 1980). 
 
Concernant les circonstances propres au demandeur, il va de soi, et la CEDH le souligne, qu’un 
demandeur est normalement la seule partie à pouvoir fournir des informations sur sa situation 

personnelle. Sur ce point, la charge de la preuve doit donc en principe reposer sur l’intéressé, lequel doit 
présenter, aussi rapidement que possible, tous les éléments relatifs à sa situation personnelle qui sont 
nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale. (CEDH, J.K. e.a. c. Suède, n° 59166/12, 
23 août 2016, § 96). 
 
À la lueur de ce qui précède et conformément à l’article 48/6, § 1er, alinéa premier, de la loi du 15 
décembre 1980, vous êtes dès lors tenu, dès le début de la procédure, de collaborer pleinement par la 
production d’informations relatives à votre demande de protection internationale. Dans ce cadre, il vous 
incombe de faire part des faits nécessaires et de présenter des éléments pertinents au Commissaire 
général, de sorte qu’il puisse prendre une décision quant à la demande de protection internationale. Ces 
éléments pertinents correspondent, selon l’article 48/6, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, 
notamment, donc pas exclusivement : à vos déclarations et à tous les documents ou pièces en votre 
possession relatifs à votre identité, à votre (vos) nationalité(s), à votre âge, à votre profil, y compris ceux 
des membres de votre famille à prendre en compte, au(x) pays et lieux où vous avez résidé auparavant, 
à vos demandes antérieures, à vos itinéraires, vos titres de voyage, ainsi que les raisons justifiant votre 
demande. 
 
Bien que, dès le début de votre entretien personnel, on vous ait expressément signalé l’obligation de 
collaboration qui repose sur vous, (NEP p. 2), il ressort manifestement de l’ensemble des déclarations 
que vous avez livrées et des documents que vous avez produits, que vous n’avez pas satisfait à cette 
obligation de collaborer. 
 
En effet, il a été constaté que vos déclarations concernant votre région d’origine alléguée en Irak 
manquent de crédibilité. Il s’agit pourtant d’un élément important pour évaluer votre crainte de persécution 
et votre besoin de protection subsidiaire. L’on ne saurait trop insister sur l’importance que vous donniez 
une idée exacte de votre origine réelle. Pour examiner le besoin de protection internationale, il est 
essentiel de connaître votre véritable région d’origine. C’est en effet par rapport à cette région d’origine 
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que doivent être évalués votre crainte de persécution et le risque de subir des atteintes graves. S’il 
apparaît lors de l’examen du dossier que le demandeur de protection internationale n’a pas donné 
d’informations permettant d’avoir une idée précise de sa situation de séjour réelle ou de sa région 
d’origine, il y a lieu de conclure que la réalité des faits qui s’y seraient produits et sur lesquels se fonde sa 
demande n’est pas démontrée. Lorsque les déclarations du demandeur au sujet de ses lieux de séjour 
antérieurs manquent de crédibilité, empêchant les instances chargées de l’examen de sa demande de 
constater qu’il est effectivement originaire d’une région où il existe un risque réel de subir des atteintes 
graves ou d’examiner la possibilité pour le demandeur de s’établir dans une région où ce risque n’existe 
pas, le besoin de protection subsidiaire n’est pas non plus établi. 
 
En l’espèce, il a été constaté que vous ne provenez nullement du village de Garfr, dans la province de 
Ninive, contrairement à ce que vous voulez faire croire. 
 
Premièrement, il convient de relever des contradictions nombreuses et capitales entre vos 

déclarations successives, ainsi que de très nombreux changements de versions, qui entament 

fondamentalement la crédibilité de votre récit et la véracité de vos propos quant à votre région 

d’origine. 
 
Ainsi, lors de votre première demande de protection internationale en Belgique, vous avez déclaré être 
né à Ninive, et avez ajouté que votre mère ainsi que vos frères et sSurs étaient portés disparus. En outre, 
vous avez dit être retourné en Irak depuis la Suède en juin ou juillet 2014, et avoir quitté l’Irak une 
deuxième fois en août 2015. Vous affirmiez enfin ne jamais avoir eu de passeport, et avoir laissé carte 
d'identité et certificat de nationalité chez votre mère, en Irak. Il convient de remarquer que vous avez fait 
ces déclarations le 8 janvier 2016 3 soit cinq mois après votre départ présumé d’Irak (cf. Déclaration du 
08 janvier 2016 à l’OE). 
 
Lors de votre entretien personnel du 28 novembre 2016 en Allemagne, vous avez déclaré être un Syrien 
ayant acquis la nationalité irakienne. Vous disiez avoir été envoyé au Kurdistan irakien, chez votre oncle 
paternel, à l’âge de dix ans, et y avoir grandi jusqu’à votre départ d’Irak (cf. document n°2 dans la farde 
bleue, Seite : 2). Vous ajoutiez avoir vécu à Zakho jusqu’en janvier ou février 2015 (cf. document n°2 dans 
la farde bleue, Seite : 3). Vous précisiez également avoir quitté l’Irak parce que vous souhaitiez passer le 
reste de votre vie « ici », qu’il ne vous était rien arrivé en Irak et que votre crainte en cas de retour était 
qu’il était possible que votre oncle ait quitté l’Irak et que vous n’ayez plus personne là-bas (cf. document 
n°2 dans la farde bleue, « Seite : 6 et Seite : 7). Invité à dire si vous aviez quitté l’Irak pour des raisons 
économiques, vous avez répondu par l’affirmative, précisant vouloir aider votre famille (cf. document n°2 
dans la farde bleue, Seite 7). Ainsi, il apparaissait que vous résidiez au Kurdistan, d’où vous étiez parti 
début 2015, et que votre famille se trouvait toujours en Syrie. En outre, vous avez fourni un passeport 
établi le 12 juillet 2015 à Dohouk, dans le Kurdistan irakien et une carte d'identité délivrée le 17 septembre 
2012 à Darkar, dans le Kurdistan irakien également (cf. document n°2 dans la farde bleue, page 9, et 
document n°4 dans la farde bleue pour la ville de Darkar). 
 
Vos contradictions ne se sont toutefois pas arrêtées à ce stade. Dans vos déclarations du 6 septembre 
2017 à l’OE, dans le cadre de votre deuxième demande d’asile en Belgique, vous avez cette fois déclaré 
avoir vécu de votre naissance jusqu’en 2015 à Dohouk, dans le Kurdistan irakien, avoir perdu votre père 
en 2004 et votre mère en 2008, n’avoir qu’un seul frère (résidant en Belgique), et être retourné au 
Kurdistan irakien en 2015 après votre demande d’asile en Suède 3 et ce jusqu’en octobre 2015. Vous 
avez également fourni une copie de votre carte d'identité du 17 septembre 2012 émise à Darkar, ainsi 
que de votre certificat de nationalité établi à Zakho, soit dans le Kurdistan irakien. Vous avez déclaré que 
votre passeport était resté chez votre frère, en Belgique (cf. l’ensemble de la déclaration du 6 septembre 
2017 à l’OE). 
 
Le 9 février 2021, à l’occasion de votre troisième demande de protection internationale, vous avez déclaré 
à l’OE avoir toujours vécu dans le village de Garfr, à Mossoul, village que vous aviez quitté à l’arrivée de 
DAECH. Vous ajoutiez que votre père avait été tué par DAECH et que vous aviez pris la fuite avec votre 
mère et votre fratrie, avant de fuir en Turquie pendant un an (cf. Déclaration demande ultérieure, points 
10 et 16). Vous précisiez encore avoir des contacts téléphoniques hebdomadaires avec votre mère, vos 
sSurs et votre frère, qui résident dans le camp de Domiz, et toujours être resté en contact avec ces 
derniers (cf. Déclaration demande ultérieure, point 21). 
 
Enfin, le 12 avril 2021, lors de votre entretien personnel au Commissariat général, vous prétendez être né 
et avoir toujours vécu à Garfr (NEP p. 4) , et ajoutez que votre père et votre frère ont disparu lors de 
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l’attaque de DAECH, tandis que vous vous êtes absenté vingt minutes pour conduire le reste de votre 
famille à Zummar, puis ont été tués par DAECH (NEP pp. 7, 12-13). Vous précisez n’avoir aucun contact 
avec votre famille depuis 2015 (NEP p. 7), avoir quitté l’Irak avec votre carte d'identité originale délivrée 
à Zummar, que vous apportez en entretien (NEP p. 10), et ne jamais avoir eu de passeport de votre vie 
(NEP p. 11). 
 
Outre les multiples contradictions quant à votre région d’origine et votre récit, force est de constater que 
vous mettez en place une vraie zone d’ombre concernant les membres de votre famille et leur 
emplacement actuel, laissant le Commissariat général dans une totale incertitude. Ainsi, vous déclarez 
tantôt n’avoir plus qu’un seul frère, qui vit en Belgique, tantôt avoir encore votre mère, un frère et deux 
sSurs qui résident en Syrie, tantôt avoir vos deux parents décédés en 2004 et 2008, tantôt avoir votre 
mère portée disparue et votre père tué par DAECH en 2014, ou tantôt encore votre mère, un frère et deux 
sSurs portés disparus, ainsi qu’un frère en Belgique, et un autre tué en même temps que votre père par 
DAECH (cf. supra). 
 
Le Commissariat général ne peut qu’être interloqué par ces innombrables contradictions et changements 
de versions, et ne peut que remettre totalement en cause la véracité de vos dernières déclarations. En 
outre, vous ne fournissez jamais d’explication valable auxdites contradictions. Ainsi, confronté au fait que 
vous n’avez jamais déclaré à l’OE que votre frère aurait été tué en même temps que votre père, vous 
répondez simplement : « Ils ne m’ont pas posé la question. » (NEP p. 7). Confronté à vos déclarations à 
l’OE quant à vos contacts hebdomadaires avec votre famille, vous arguez : « Oui de 2014 à 2015 j’avais 
des contacts réguliers avec eux. » (NEP p. 7), ce qui ne consiste en rien en une explication valable, 
puisque votre entretien à l’OE a eu lieu en février 2021, soit deux mois seulement avant votre entretien 
au Commissariat général, et que c’est à ce moment-là que vous avez déclaré avoir toujours gardé le 
contact avec votre famille (cf. Déclaration demande ultérieure, point 21). Quant à votre justification d’après 
laquelle votre téléphone est tombé en panne et que vous avez créé un nouveau compte Facebook, ne 
retrouvant pas la page des membres de votre famille, celle-ci s’avère tout à fait farfelue (NEP p. 7). En 
effet, il faut tout d’abord constater que votre frère vit en Belgique, que vous résidez chez lui (cf. document 
n °3 dans la farde verte), et que vous pouviez sans problème lui demander les contacts de votre famille. 
De plus, perdre son téléphone ne supprime pas pour autant un compte Facebook et n’engendre donc 
nullement le besoin de créer un nouveau compte. Enfin, il est tout à fait impensable que vous ne puissiez 
retrouver aucun membre de votre propre famille simplement en ayant dû refaire un compte. Confronté au 
fait qu’il n’était pas cohérent que votre père aille combattre DAECH alors que vous étiez retourné très peu 
de temps auparavant en Irak parce que votre père était gravement malade et hospitalisé pendant des 
mois (NEP pp. 10 et 16), vous répondez simplement que dans un jour comme ça, on était obligé de 
prendre part ou de se défendre, sinon on est tous massacrés (NEP p. 16). Vos propos sont d’autant plus 
illogiques que vous n’avez pas combattu après avoir mis votre famille en sécurité, quittant le jour même 
le pays pour la Turquie (NEP p. 13). Quant au fait que vous aviez déclaré à l’OE que votre passeport se 
trouvait chez votre frère alors que vous déclariez au Commissariat général ne jamais avoir eu de 
passeport, vous répondez que vous parliez de votre carte d'identité (NEP p. 16). De même, confronté au 
fait que vous avez donné deux cartes d'identité différentes lors de vos deuxième et troisième demandes 
d’asile, vous prétendez ne pas avoir d’autre carte d'identité et en réclamez une photo (NEP p. 16). Invité 
à expliquer pourquoi votre autre carte d'identité vous déclare originaire de Zakho, vous niez avoir donné 
une copie d’une autre carte d'identité (NEP p. 17 et documents n°2-3 dans la farde bleue). Confronté au 
fait que vous avez déclaré en Allemagne être originaire du Kurdistan, vous déclarez : « Non, ils m’ont 
demandé ma carte d'identité, je ne l’avais pas avec moi, c’est pour ça que j’ai été refusé. » (NEP p. 17). 
Lorsque l’Officier de protection insiste sur le fait que vous avez déclaré en 2017 être originaire de Dohuk 
et avez déposé une carte d'identité et un acte de nationalité de Zakho, vous niez avoir délivré une autre 
carte d'identité (NEP p. 17). À chaque fois, vous vous contentez de nier l’évidence, n’apportant aucune 
explication plausible. Quant à vos propos détaillés en Allemagne sur votre vie dans le Kurdistan, vous 
niez à nouveau, vous contentant de dire que vous n’avez rien donné comme preuve que vous êtes 
originaire de Zakho (NEP p. 17). Vous vous reposez entièrement sur la carte d'identité que vous fournissez 
en entretien personnel (cf. document n°1 dans la farde verte), à savoir celle qui a été émise le 17 
septembre 2012, soit à la même date que celle que vous avez donnée en Allemagne ainsi qu’à l’occasion 
de votre deuxième demande d’asile. Toutefois, bien que les deux cartes aient été émises en même temps, 
elles comportent deux lieux d’émission, soit Darkar, dans le Kurdistan irakien, et Zummar, dans la province 
de Ninive. Or, vos multiples contradictions et changements de version permettent de raisonnablement 
penser que la carte d'identité que vous déposez lors de votre entretien personnel au Commissariat général 
est fausse, et a été fournie uniquement dans le but de tromper volontairement le Commissariat général 
eu égard à votre région d’origine. Il est de notoriété publique que les cartes d'identité irakiennes peuvent 
être obtenues frauduleusement, et que des contrefaçons sont disponibles à un prix relativement bas (cf. 
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document n°5 dans la farde bleue : COI Focus Irak 3 Corruption et fraude documentaire, p. 11). Outre le 
fait que cette carte d'identité ait pu être falsifiée, il ne faut pas omettre le fait que vous avez fourni en 
novembre 2016 une carte d'identité et un passeport issus du Kurdistan irakien aux autorités allemandes, 
ainsi que les copies d’une carte d'identité et d’un certificat de nationalité issus du Kurdistan irakien en 
septembre 2017 aux autorités belges. Enfin, le Commissariat général précise que votre passeport a été 
émis en juillet 2015, soit bien après l’attaque de DAECH dans la province de Ninive en été 2014, et bien 
après votre départ allégué d’Irak d’après vos dernières déclarations (NEP pp. 6 et 13), mettant à nouveau 
à mal la véracité et la crédibilité de vos propos. 
 
Deuxièmement, si ces énormes contradictions suffisent en elles-mêmes à convaincre le 

Commissariat général du fait que vous dissimulez volontairement votre région d’origine et ne 
provenez pas de la province de Ninive, ce dernier tient également à mettre votre profil Facebook 

en exergue (cf. farde bleue, document n°6). 

 
Tout d’abord, il ne fait aucun doute que le profil mentionné est bien le vôtre, dès lors que ce dernier est 
en lien avec [M. S.], votre belle-sSur, qui réside à Geel (NEP pp. 2 et 7), et avec vos deux neveux, [S.] 
et [D.], profils sur lesquels vous commentez et likez de nombreuses photos. De plus, le profil dont il est 
question regorge de photos de vous, et les lieux confirmés (« check-ins ») correspondent à votre parcours 
de vie, puisque vous avez notamment vécu en Allemagne, puis à Westerlo et enfin à Geel. Par ailleurs, 
le nom que vous utilisez pour ce profil ([S. S.]) est le même que celui de l’adresse e-mail que vous utilisez 
pour contacter le Commissariat général (cf. farde bleue, document n°8). Bien qu’il faille traiter les 
informations issues des réseaux sociaux avec précaution, ce profil vient confirmer le fait que vous tentez 
volontairement de dissimuler au Commissariat général votre véritable région d’origine. En effet, force est 
de constater que la plupart de vos contacts irakiens résident à Zakho ou à Dohouk, dans le Kurdistan 
irakien, et non pas à Garfr, Zummar ou Mossoul. De même, de nombreux membres de votre famille, ou 
ayant à tout le moins le même nom de famille que vous, résident également dans le Kurdistan irakien. 
Vous avez également posté la photo d’une montgolfière en l’honneur du Kurdistan en septembre 2017 
(cf. document n°6 dans la farde bleue). 
 
Troisièmement, il convient de préciser qu’à l’introduction de sa demande en 2014, votre frère, [M. 

R.] (CG [...] – SP [...]), avait précisé être né à Zakho (cf. farde bleue document n° 9). Ceci achève de 

mettre à mal la crédibilité de votre récit. 

 
Enfin, vous n’avez pas été capable de répondre correctement aux questions qui vous ont été 
posées concernant votre région d’origine alléguée, à savoir la province de Ninive. 

 
En effet, comme il apparait clairement sur une carte de la zone située autour du village de Garfr, vous ne 
deviez nullement passer par trois villages pour vous rendre en voiture de Garfr à Zummar (NEP p. 6 et 
document n°7 dans la farde bleue). De plus, vous prétendez avoir mis votre famille à l’abri à Zummar 
depuis Garfr, tandis que vous saviez que DAECH se trouvait déjà à Mossoul. Invité à en expliquer la 
raison, vous dites les avoir conduits à Zummar pour les éloigner, et parce que, pour rejoindre Zummar il 
fallait d’abord que DAECH passe par votre village (NEP p.14). Or, il est clair que Zummar se présente 
avant Garfr sur la route qui provient de Mossoul (cf. document n°7 dans la farde bleue). Enfin, les noms 
« Abu Wajna » et « Al Azariyah », lus directement depuis une carte par l’interprète lors de votre entretien 
personnel, ne vous évoquent strictement rien, alors qu’il s’agit de villages tout proches de celui de Garfr, 
villages dont vous ne pourriez ignorer l’existence et le nom si vous résidiez dans cette région (cf. document 
n°7 dans la farde bleue et NEP p. 16). 
 
Compte tenu de l’ensemble de ces constations, vous n’avez pas fait valoir de manière plausible 
que vous venez réellement du district de Mossoul, province de Ninive. En raison de votre manque 

de crédibilité quant à la région dont vous affirmez être originaire en Irak, il n’est pas non plus 
possible d’accorder foi à votre récit, car les deux sont indissociablement liés. Comme votre séjour 
à Garfr, dans la province de Ninive, avant votre voyage vers la Belgique n’est pas crédible, l’on ne 
saurait accorder foi aux problèmes que vous y auriez rencontrés. Vous n’avez dès lors pas fait 
valoir de manière plausible que votre crainte de persécution au sens de la Convention est fondée 

et qu’il existe des motifs sérieux de croire qu’en cas de retour dans votre pays d’origine vous 
courez un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi 
du 15 décembre 1980. 

 
Quant à vos documents, ils ne sont pas en mesure d’inverser la présente. Vos deux cartes d'identité et 
votre certificat de nationalité ont déjà été analysés supra. Le document rédigé par un médecin belge ne 
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permet pas d’attester quelconques problèmes psychologiques pouvant expliquer les changements 
radicaux de versions dont vous avez fait preuve. De fait, ce document n’est nullement étayé, et ne fait 
que réclamer une procédure rapide afin que vous puissiez vous installer et trouver du travail. Quant au 
document Dublin de l’Italie, il confirme que vous avez introduit une demande de protection internationale 
dans ce pays mais que les autorités italiennes ont demandé à la Belgique de s’occuper de votre procédure 
d’asile. À cet égard, force est de constater qu’après des demandes d’asile en Suède, en Allemagne, en 
Italie, et à trois reprises en Belgique, le Commissariat général doute davantage encore de votre réel 
besoin d’une protection internationale. En effet, votre comportement, à savoir celui de procéder à un 
véritable shopping de l’asile, ne permet pas d’accorder foi à vos craintes. 
 
Le statut de protection subsidiaire peut néanmoins être octroyé s’il est plausible qu’un demandeur court 
un risque réel de subir des atteintes graves en raison des conditions générales de sécurité dans son pays 
d’origine. L’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980 a en effet pour objet d’offrir une protection 
dans la situation exceptionnelle où la violence indiscriminée dans le cadre d’un conflit armé atteint un 
niveau tel dans le pays d’origine qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans ce 
pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque réel 
de subir des atteintes graves au sens de l’article précité de la loi du 15 décembre 1980. 
 
Il convient de noter à ce sujet que de nombreux Irakiens ont changé de lieu de résidence en Irak 
(éventuellement après un séjour à l’étranger). Le lieu de naissance et le lieu de résidence originel ne sont 
donc pas forcément le lieu ou la région d’origine actuels. Il est dès lors essentiel de présenter de manière 
exacte le ou les derniers lieux de séjour en Irak ou à l’étranger, puisqu’en vertu de l’article 48/5, § 3 de la 
loi du 15 décembre 1980, il n’y a pas lieu d’accorder la protection internationale lorsque le demandeur 
provient d’une région où il n’est pas exposé à un risque réel de subir des atteintes graves, ou lorsque le 
demandeur a la possibilité de s’établir dans une telle région. 
 
Par ailleurs, l’établissement de vos lieux de séjour précédant votre arrivée en Belgique est crucial pour 
l’examen de votre besoin de protection internationale à un autre égard. En effet, en cas de séjour de 
plusieurs années à l’étranger, il n’est pas exclu que vous bénéficiez déjà dans un pays tiers d’une réelle 
protection au sens de l’article 57/6, § 3, alinéa premier, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, ou que ce pays 
puisse être considéré comme un pays tiers sûr au sens de l’article 57/6, § 3, alinéa premier, 2°, de la loi 
du 15 décembre 1980, rendant caducs le besoin et le droit au statut de protection subsidiaire en Belgique. 
 
Compte tenu de l’information selon laquelle le niveau de violence et l’impact du conflit en Irak diffèrent 
significativement en fonction de la région envisagée (voir EASO Country of Origin Report Iraq: 
Security situation d’octobre 2020, disponible sur le site 
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 
easo_coi_report_iraq_security_situation_20201030_0.pdf ou https://www.cgra.be/fr) et du fait que de 
nombreux Irakiens migrent pour diverses raisons d’une région à l’autre d’Irak, concernant la question de 
savoir si, en cas de retour, vous courez un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 
48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980, vous ne pouvez donc pas simplement vous contenter 
d’évoquer votre nationalité irakienne, mais vous devez rendre plausible un lien personnel, même si 
aucune preuve de menace individuelle n’est requise à cet effet (CE 26 mai 2009, n° 193.523). En d’autres 
termes, vous êtes tenu de fournir vous-même la preuve d’un tel lien en apportant des éclaircissements 
concernant les endroits où vous prétendez avoir vécu précédemment en Irak et en dehors de l’Irak. 
 
C’est la raison pour laquelle, lors de votre entretien personnel au siège du Commissariat général, le 12 
avril 2021, l’on a expressément attiré votre attention sur l’importance de livrer des déclarations correctes 
concernant votre identité, votre nationalité, vos pays et lieux de résidence antérieurs, de précédentes 
demandes de protection internationale, l’itinéraire que vous avez suivi et vos documents de voyage. Au 
cours de l’entretien personnel, vous avez été explicitement confronté au constat selon lequel aucun crédit 
ne pouvait être accordé à votre véritable origine en Irak en raison de vos déclarations antérieures ainsi 
que des copies de votre carte d'identité, de votre passeport et de votre certificat de nationalité (NEP pp. 
16-17). 
 
Il ressort des constatations qui précèdent que vous n’avez pas fait part de la vérité au sujet des lieux où 
vous avez séjourné avant votre arrivée en Belgique. Malgré le fait que le Commissariat général vous ait 
largement donné l’opportunité de vous expliquer à cet égard, vous avez maintenu vos déclarations, niant 
même après avoir été confronté aux constatations qu’il avait faites et ce, en dépit de l’obligation de 
collaboration qui vous incombe. Étant donné votre manque de collaboration sur ce point, le Commissariat 
général demeure dans l’ignorance de l’endroit où vous avez vécu en Irak ou ailleurs avant votre arrivée 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/easo_coi_report_iraq_security_situation_20201030_0.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/easo_coi_report_iraq_security_situation_20201030_0.pdf
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/easo_coi_report_iraq_security_situation_20201030_0.pdf
https://www.cgra.be/fr
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en Belgique, ainsi que des circonstances dans lesquelles vous avez quitté votre véritable région d’origine 
et des raisons pour lesquelles vous l’avez quittée. En occultant sciemment la réalité sur cet élément, qui 
touche au cSur du récit sur lequel repose votre demande de protection internationale, vous ne démontrez 
pas de façon plausible qu’en cas de retour en Irak vous courriez un risque réel de subir des atteintes 
graves. 
 
Par souci d’exhaustivité, il convient encore d’observer qu’il n’incombe pas au Commissariat général de 
spéculer quant aux lieux où vous avez vécu en Irak et en dehors de ce pays, ni quant à savoir si vous 
êtes originaire d’une région où aucun risque ne se présente (CCE 9 juin 2017, n° 188 193). Le 
Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne doit pas non plus prouver que vos déclarations 
quant aux circonstances qui vous sont propres seraient mensongères. Sa tâche n’est pas non plus de 
combler les lacunes de l’administration de la preuve par l’étranger. Au contraire, c’est à vous qu’il incombe 
d’étayer votre demande de protection internationale, et cela ne prévaut pas moins en ce qui concerne le 
statut de protection subsidiaire. Dès lors, il vous revient de commenter les différents éléments de votre 
récit et de fournir tous ceux que l’instance compétente estime pertinents pour l’examen de votre demande 
de protection internationale. Il ressort de ce qui précède que vous n’y êtes manifestement pas parvenu. 
 
De son côté, le Commissariat général reconnaît avoir une obligation de collaboration, au sens où il doit 
évaluer les éléments que vous apportez, compte tenu des informations relatives au pays d’origine, et 
vérifier si, parmi ces éléments, certains indiquent une crainte fondée ou un risque réel, et procéder si 
nécessaire à des mesures d’instructions complémentaires les concernant. Une telle instruction a été 
menée. 
 
Compte tenu de tous les faits pertinents concernant votre pays d’origine, après une analyse 
détaillée de toutes vos déclarations et des documents que vous avez produits, force est 

néanmoins de conclure qu’il n’existe pas dans votre chef d’élément qui indique une crainte fondée 

de persécution, ou un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour.. 

 
C. Conclusion 
 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers» 
 

2. La requête 
 
2.1 En guise d’exposé des faits, le requérant reproduit des extraits de la motivation de la décision 

attaquée. 

 

2.2 Il prend un premier moyen formulé en ces termes : « erreur d’appréciation manifeste des articles, 48/3 
& 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 
des étrangers [ci-après, la loi du 15 décembre 1980], l’obligation de motivation matérielle, la principe de 
prudence et les principes généraux de bonne administration » (requête, p. 6). 

 

2.3 Après avoir rappelé le prescrit de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980, le requérant semble 

reprocher à la partie défenderesse d’avoir manqué à son devoir de collaboration et de ne pas avoir 
suffisamment instruit son dossier. 

 

2.4 Il fait également valoir que les villes de Ninive, Zummar, Gafr et tous les autres villages qu’il a cités 
durant son entretien personnel sont revendiqués par le Kurdistan Irakien. 

 

2.5 Il conteste encore la pertinence des motifs de la décision attaquée remettant en question la sincérité 

de ses déclarations concernant sa région d’origine. 

 

2.6 Il poursuit en citant différentes sources faisant état de violences dans le nord de l’Irak et semble en 
conclure que la situation sécuritaire dans cette partie du pays peut être qualifiée de violence aveugle. 

 

2.7 Il prend un deuxième moyen qui se lit comme suit : « erreur d’appréciation manifeste de la violation 
de l’article 1.A.2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 [modifiée par son Protocole additionnel 

du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés, ci-après dénommée la « Convention de Genève »], des 



  

 

 

CCE X - Page 9 

articles 48/3, 48/4 et 57/6/2 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers » (requête, p. 15). 

 

2.8 Après avoir rappelé le contenu des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que la 

définition de réfugié au sens de l’article premier de la Convention de Genève, le requérant estime avoir 
« suffisamment démontré que les conditions de l’article 48/3, §2 se sont réunies dans son chef » (requête, 

p. 17). 

 

2.9 Il cite encore un extrait d’un avis de voyage du Service Public Fédéral des Affaires Etrangères. Il 
considère que si cet avis de voyage déconseille tout déplacement dans ce pays, qu’il est à plus forte 
raison également déconseillé de s’y installer de manière durable. Il estime « que la risque est moins 
grande dans certaines provinces en Irak, n’a pas d’importance. Dans ce cas, la défenderesse doit 
accorder le statut de protection subsidiaire au requérant » (requête, p. 18). 

 

2.10 Il invoque un troisième moyen rédigé comme suit : « violation des articles 1 & 3 de la loi du 20 juillet 
1991 sur la motivation des actes administratifs [lire : la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des 

actes administratifs] et de l’obligation de motivation matérielle et violation de l’obligation de motivation 
matérielle » (requête, p. 20). 

 

2.11 En termes de dispositif, la partie requérante prie le Conseil : « de réformer la décision de la 
défenderesse [&] Dire pour droit que le requérant acquiert le statut de réfugié, au moins le statut de 
protection subsidiaire. A titre subsidiaire, avant de dire pour droit, renvoyer l’affaire à la défenderesse pour 
un entretien personnel supplémentaire et des enquêtes supplémentaires » (requête, p. 21). 

 

3. L’examen des nouveaux éléments 
 

3.1 Le requérant clôture sa requête par un inventaire des documents qu’il y joint qui se lit comme suit : 
 

« 1. Décision contestée 
2. Décision du président du BAJ 
3. Sources publiques 
a. Carte de Kurdistan (source : 
https://fr.wikipedia.org/wiki/Kurdistan irakien#/media/Fichier:Iraqi Kurdistan i 
n Iraq (de-facto and disputed hatched).svq ) 
b. Google Maps : les villes les plus importante dans le Kurdistan iraqien 
c. https://www.courrierinternational.com/article/bombardement-la-turquieaccusee- 
d-avoir-cause-la-mort-de-neuf-civils-dans-le-nord-de-l-irak 
d. Avis de voyage SPF Affaires Etrangères 
4. Jurisprudence citée 
a. CdE 23 février 1996, no. 58.238 
b. CdE 4 février 1999, nr. 78.356 
c. CJUE 17 février 2009, Meki Elgafaji & Noor Elgafaji / Staatssecretaris van 
Justitie, ECLI:EU:C:2009:94 
d. CJUE 30 janvier 2014, nr. C-285/12, Aboubacar Diakite c. Commissaire 
general aux refugies et aux apatrides, ECLI:EU:C:2014:39 
e. Cons. cont. etr. 21 octobre 2019, nr. 227.624 » 

 

3.2 Le Conseil constate que ces documents correspondent aux conditions légales et les prend en 

considération.  

 

4. L’examen de la demande sou l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le 
statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 
York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 
hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 
protection de ce pays ». 
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4.2 A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant affirme avoir fui son village d’origine 

en 2014 suite à une attaque de DAECH et craindre de retourner en Irak en raison de la situation sécuritaire 

dans ce pays. 
 

4.3 Le Conseil constate que le débat entre les parties porte essentiellement sur la crédibilité qui peut être 

accordée aux déclarations du requérant. 
 

A cet égard, si la partie défenderesse a pour tâche de collaborer activement avec le demandeur pour 

récolter tous les éléments pouvant étayer la demande en veillant notamment à collecter toute information 

précise et actuelle portant sur la situation générale dans le pays d’origine (voy. dans le même sens l’arrêt 
rendu en assemblée générale, CCE, n° 227 623 du 21 octobre 2019), le Conseil estime qu’aucun 
manquement à cette obligation ne peut lui être reproché en l’espèce. Il rappelle qu’il appartient au 
demandeur de présenter tous les éléments nécessaires pour étayer sa demande de protection 

internationale aussi rapidement que possible, comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 
1980 et de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande de protection internationale qu’il 
remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. 
 
4.4 Dans l’acte attaqué, la partie défenderesse expose les raisons pour lesquelles elle estime que le 
requérant n’est pas originaire du village de Garfr, dans la province de Ninive, et considère en conséquence 

que les faits invoqués par lui ne peuvent pas être tenus pour établis, ceux-ci s’étant déroulés dans le 
village en question. Elle en conclut que le requérant ne justifie pas dans son chef une crainte fondée de 

persécution. Elle expose également pour quelles raisons les documents produits ne sont pas de nature à 

établir le bien-fondé de la crainte invoquée. 

 
4.5 La motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour permettre au 

requérant de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant que ses dépositions 

successives sont entachées de contradictions, incohérences et lacunes qui empêchent d’accorder foi à 
son récit et en exposant pour quelles raisons les documents produits ne permettent pas d’établir la réalité 
des faits allégués, la partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles le requérant n’a 
pas établi qu’il craint d’être persécuté en cas de retour dans son pays.  

 
4.6 Le Conseil observe en outre que la motivation de l’acte attaqué se vérifie à la lecture du dossier 
administratif et qu’elle est pertinente. La partie défenderesse relève de manière détaillée et correcte dans 

la décision entreprise les contradictions et variations dans les dépositions successives du requérant et les 

raisons pour lesquelles elle estime que les explications fournies par celui-ci ne peuvent pas être 

considérées comme satisfaisantes. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil estime que ces 
contradictions et variations, qui concernent notamment le lieu de naissance du requérant, ses lieux de vie 

successifs, sa nationalité et la localisation de différents membres de sa famille, sont d’une telle importance 
qu’elles interdisent d’accorder foi aux déclarations de ce dernier, et en particulier de déterminer sa région 

d’origine. La partie défenderesse expose également valablement pour quelles raisons les documents 

produits ne permettent pas davantage d’établir la réalité des faits allégués. 
 

4.7 Les arguments développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion.  
 

4.7.1 Le Conseil relève tout d’abord que le requérant ne fournit aucune explication satisfaisante aux 
multiples et importantes contradictions et variations relevées par la partie défenderesse dans ses 

dépositions successives. Le requérant se borne essentiellement à affirmer dans sa requête ne pas avoir 

présenté de fausses informations à la partie défenderesse. Il précise : « Le requérant joint une carte de 
la région : comparu à la carte dans le dossier de la défenderesse, votre siège constatera que Ninive, 
Zummar, Garfr et tous les autres villes et villages cités dans le dossier se trouvent en effet dans une région 
qui est (réclamée d’être) le Kurdistan irakien ! La défenderesse ne doit donc pas « spéculer » si le 
requérant est originaire d’une région où aucun risque ne se présente : le requérant est d’origine de la 
région kurde iraquienne, où il y a de sévères combats » (requête, p. 9). Le Conseil constate que cette 

argumentation ne permet pas d’expliquer pourquoi le requérant a fourni des récits d’asile à ce point 

différents et incompatibles entre eux au cours des dernières années, comme exposé dans la décision 

attaquée. Le fait que certains territoires soient revendiqués par les autorités du Kurdistan irakien ne 

signifie en outre pas que ces territoires font effectivement partie du Kurdistan irakien, ce qui est donc sans 

incidence sur la pertinence des motifs de la décision attaquée. 
 

4.7.2 Le Conseil n’est pas davantage convaincu par les arguments de la requête relatifs aux informations 

issues de la page Facebook du requérant et au lieu de naissance de son frère. Il constate tout d’abord 
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que le requérant ne conteste pas être le titulaire du profil Facebook cité dans l’acte attaqué. Il observe 
ensuite que les motifs de la décision attaquée à ce sujet, pris ensemble et à la lumière des contradictions 

relevées ci-dessus, constituent un faisceau d’indications qui permettent de confirmer que le centre des 

relations sociales du requérant ne se trouve pas dans le village de Garfr et donc, que le requérant n’est 
pas originaire de ce village comme il le prétend. Les griefs formulés dans la requête ne permettent pas 

d’énerver ce constat. 
 

4.7.3 Dans son recours, le requérant évoque également de manière générale la situation prévalant en 

Irak. Le Conseil rappelle pour sa part que la simple invocation de rapports faisant état, de manière 

générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant 

de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il 
incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être 
persécuté au regard des informations disponibles sur son pays ou qu’il appartient à un groupe 
systématiquement exposé à des persécutions au regard de ces mêmes informations. En l’espèce, si des 
sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu dans le pays du requérant, 

l’Irak, celui-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’il a des raisons de craindre d’être 
persécuté ni qu’il encourrait personnellement un risque réel d’être soumis à une atteinte grave au sens 
de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 
4.7.4 Le requérant critique en ces termes l’analyse réalisée par la partie défenderesse du certificat médical 
qu’il a produit : « Evidemment, le médecin est tenu par son secret professionnel : il ne peut pas attester 
n’importe quoi librement sur son attestation, que tout le monde peut lire. La défenderesse a facilement pu 
prendre contact avec ce médecin, qui pouvait avec un moyen qui garantissait la discrétion, élaborer plus 
sur la situation psychologique du requérant » (requête, p. 8). Le requérant semble considérer qu’il 
appartenait à la partie défenderesse de prendre contact avec l’auteur de ce document afin d’obtenir un 
complément d’information. Le Conseil n’aperçoit pas quelle disposition légale imposerait une telle 

obligation à la partie défenderesse. 

 

4.7.5 Enfin, le Conseil ne comprend pas pour quelle raison le requérant invoque l’article 57/6/2 de la loi 
du 15 décembre 1980 dès lors que la décision attaquée n’est pas fondée sur cette disposition.  
 
4.8 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise constatant le défaut de crédibilité 

des faits invoqués sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent à fonder la 

décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs 
de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute 
hypothèse, pas induire une autre conclusion. 
 

4.9 En conséquence, le requérant n’établit pas qu'il a quitté son pays ou qu’il en reste éloigné par crainte 

au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève. 
 
5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 
accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 
9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine 
(&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, [&] ». Selon le 

paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou 
l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans 
son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une 
violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2 Sous l’angle de l’article 48/4, § 2, a et b de la loi du 15 décembre 1980, le requérant n’invoque pas 
d’autres motifs que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. 
Dans la mesure où le Conseil estime que les craintes invoquées par le requérant pour se voir reconnaitre 

la qualité de réfugié sont dépourvues de fondement, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible 
d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de 
retour dans son pays d’origine, il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 
48/4, §2, a et b de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.3 Quant à l’application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse 

expose en substance dans la décision attaquée avoir été placée par le requérant dans l’impossibilité de 
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déterminer la région d’origine de celui-ci et, en conséquence, ne pas être en mesure de se prononcer sur 

l’existence d’un risque réel de subir des atteintes graves au sens de cette disposition. 
 

5.4 Le Conseil se rallie à cette analyse qui ne trouve aucune réponse utile en termes de requête. En effet, 

le Conseil a estimé au terme de l’examen réalisé ci-avant qu’il se ralliait à la conclusion de la partie 

défenderesse selon laquelle il ne peut pas être tenu pour établi que le requérant est originaire du village 

de Garfr dans la province de Ninive. Dans son recours, le requérant ne fournit aucune information de 

nature à rendre possible la détermination de sa région d’origine et expressément interrogé à ce sujet lors 
de l’audience du 20 avril 2023, celui-ci a réaffirmé être originaire du village de Garfr. Dès lors, le Conseil 

constate également qu’en l’espèce, le requérant a placé les instances d’asile dans l’impossibilité de 
déterminer sa région d’origine et, partant, de se prononcer sur l’existence, dans son chef, d’un risque réel 
de subir les atteintes graves décrites à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980 en cas de 

retour en Irak. 

 

5.5 Il découle de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’en cas de retour dans son pays d’origine, 

il encourrait un risque réel de subir des menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison 

d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, visées par l’article 48/4, § 2, c), de 
la loi du 15 décembre 1980.  

 

5.6 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande du requérant de bénéficier de la protection 

subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

6. L’examen de la demande d’annulation 

Le requérant sollicite l’annulation de la décision prise à son égard. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de cette décision, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
 
7. Dépens 
 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Article 3 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit juin deux mille vingt-trois par : 
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Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE 


